
Commission Amiénois  

Réunion du 16 Octobre 2024 

 

 

Présents : P. Candas, N. Cauvin, P. Fouré, B. Godin 

 

 

RAPPEL 

 
La Commission rappelle qu’un match perdu par pénalité est réputé l’être sur le score de 3 à 0 avec 
une amende 50€ au club.  
Les décisions de la Commission sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale 

d’Appel Affaires Générales dans un délai de 2 jours, à compter du lendemain de la notification de la 

décision contestée, dans les conditions édictées par l’article 188 et 190 des Règlements Généraux 

de la FFF (à envoyer à wleclercq@somme.fff.fr ). 

 

 

TIRAGES DES COUPES SENIORS 

 

La commission procède au 1er tour des challenges D5 et D6. 

 

Challenge D5 : 

 

le 27 octobre 2024 à 15 heures 00 

 

N° 
Match Recevant Visiteur 

1 
ALLONVILLE US AMIENS PORTUGAIS FCP 3 

2 
DES DEUX VALLEES ES 2 PONT DE METZ FC 

3 
DOULLENS RC 3 PICQUIGNY AS 

4 
FIENVILLERS FC AMIENS PIGEONNIER ES 2 

5 
MERICOURT L'ABBE US  FLESSELLES US 2 

6 
RUMIGNY FC SAINS ST-FUSCIEN ES 2 

7 
SAVEUSE ASL CAGNY ES 2 

 

le 1er novembre 2024 à 14 heures 30 

 

N° 
Match Recevant Visiteur 

1 
ALLONVILLE US AMIENS PORTUGAIS FCP 3 

2 
DES DEUX VALLEES ES 2 PONT DE METZ FC 

 

L’équipe d’Ailly sur Noye 2 sera exempte de ce tour 
 
FMI Obligatoire    -     1 arbitre par rencontre à la charge du club recevant 
 

mailto:wleclercq@somme.fff.fr


 

Challenge D6 : 

 

le 1er novembre 2024 à 14 heures 30 

 

N° 
Match Recevant Visiteur 

1 
BEAUVAL FC RIBEMONT ASFR 2 

2 
LA CHAUSSE TIRAN. AS MERICOURT L'ABBE US 2 

3 
PICQUIGNY AS 2 VERS SUR SELLE ES 2 

4 
PONT DE METZ FC 2 ST SAUVEUR AS 80 2 

 

Les équipes de Fouilloy 2, Lignières 3, Namps Maisnil 2 et Rivery 2 seront exemptes de ce tour 
 
FMI Obligatoire    -     1 arbitre par rencontre à la charge du club recevant 
 

 

 


